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La contribution financière peut être remplacée, en 
partie, par l’exécution de travaux visant la restauration 
ou la création de milieux humides et hydriques dans la 
zone d’étude du projet, entre autres, dans les emprises 
abandonnées, lorsque cela est possible. Un plan de com-
pensation détaillé permettant de compenser adéquatement 
l’atteinte aux milieux humides et hydriques devra être 
déposé, pour approbation, au ministre de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques au 
moment de la demande d’autorisation en vertu de l’arti- 
cle 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74067

Gouvernement du Québec

Décret 115-2021, 10 février 2021
ConCernant la nomination d’une membre et sa dési-
gnation à titre de vice-présidente du conseil d’adminis-
tration de la Société de financement des infrastructures 
locales du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 12 de la Loi 
sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec (chapitre S-11.0102) prévoit notamment que 
les affaires de la Société sont administrées par un conseil 
d’administration composé de sept membres nommés par le 
gouvernement dont cinq membres sont des sous-ministres, 
sous-ministres associés ou sous-ministres adjoints nommés 
en vertu de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1);

attendu que le deuxième alinéa de l’article 12 de la 
Loi sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration est d’une durée d’au plus cinq ans;

attendu que le troisième alinéa de l’article 12 de cette 
loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les membres 
du conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à 
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

attendu que le premier alinéa de l’article 13 de cette 
loi prévoit que le gouvernement désigne, parmi les membres 
du conseil d’administration, un président et un vice- 
président du conseil;

attendu que l’article 16 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration et le secrétaire ne sont 
pas rémunérés, mais qu’ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

attendu que monsieur Simon Bergeron a été nommé 
membre et désigné vice-président du conseil d’adminis-
tration de la Société de financement des infrastructures 
locales du Québec par le décret numéro 540-2015 du  
17 juin 2015, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

que madame Julie Gingras, sous-ministre adjointe 
aux politiques aux particuliers et à l’économique, minis-
tère des Finances, soit nommée membre et désignée vice- 
présidente du conseil d’administration de la Société de 
financement des infrastructures locales du Québec pour 
un mandat de cinq ans à compter des présentes;

que madame Julie Gingras soit remboursée des frais 
de voyages et de séjour occasionnés par l’exercice de ses 
fonctions conformément aux Règles sur les frais de dépla-
cement des présidents, vice-présidents et membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74068

Gouvernement du Québec

Décret 116-2021, 10 février 2021
ConCernant la désignation de la ministre de la Sécurité 
publique afin de lui permettre de porter au débit du Fonds 
des revenus provenant de la vente de cannabis la somme 
maximale de 24 100 000 $, pour l’année financière 2020-
2021, pour la mise en œuvre de mesures liées à la lutte 
contre les méfaits qui se rapportent à l’usage de subs-
tances psychoactives

attendu que, en vertu de l’article 23.30 de la Loi sur la 
Société des alcools du Québec (chapitre S-13), est constitué, 
au ministère des Finances, le Fonds des revenus provenant 
de la vente de cannabis;

attendu que, en vertu du paragraphe 3° de cet article, 
ce fonds est affecté à la prévention de l’usage de substances 
psychoactives, de même qu’à la lutte contre les méfaits qui 
s’y rapportent;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 23.32 de cette loi, pour la réalisation et le financement 
des fins prévues au paragraphe 3° de l’article 23.30 de cette 
loi, un ministre désigné conformément à l’article 23.33 de 
cette loi peut porter au débit du Fonds les sommes prévues 
par le décret qui le désigne;
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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 23.33 de cette loi, lorsque les activités d’un ministère 
permettent la mise en œuvre de mesures liées à la prévention 
de l’usage de substances psychoactives ou à la lutte contre les 
méfaits qui s’y rapportent, le gouvernement peut, sur recom-
mandation conjointe du ministre des Finances et du ministre 
responsable de ce ministère, désigner ce dernier afin de lui 
permettre de porter des sommes au débit du Fonds;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le décret de désignation doit préciser l’utilisation de 
ces sommes ainsi que le montant maximum qui pourra être 
porté au débit du Fonds pour chacune des années financières 
pendant lesquelles il sera applicable;

attendu que les activités du ministère de la Sécurité 
publique permettent la mise en œuvre de mesures liées à la 
lutte contre les méfaits qui se rapportent à l’usage de subs-
tances psychoactives;

attendu qu’il y a lieu de désigner la ministre de la 
Sécurité publique afin de lui permettre de porter au débit 
du Fonds des revenus provenant de la vente de cannabis la 
somme maximale de 24 100 000 $, pour l’année financière 
2020-2021, pour la mise en œuvre de mesures liées à la lutte 
contre les méfaits qui se rapportent à l’usage de substances 
psychoactives;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de la Sécurité 
publique :

que la ministre de la Sécurité publique soit désignée afin 
de lui permettre de porter au débit du Fonds des revenus 
provenant de la vente de cannabis la somme maximale de 
24 100 000 $ pour l’année financière 2020-2021, selon la 
répartition et pour les fins suivantes :

— un montant maximal de 12 365 000 $ pour financer les 
activités de lutte contre le commerce illicite du cannabis par 
le comité ACCES cannabis;

— un montant maximal de 10 000 000 $ pour financer les 
activités de lutte contre le commerce illicite du cannabis par 
la Sûreté du Québec au sein du comité ACCES cannabis;

— un montant maximal de 590 000 $ pour financer le coût 
de remplacement des policiers participant aux formations 
en sécurité routière relatives à la conduite avec les capa- 
cités affaiblies par des substances psychoactives, tel que le 
cannabis;

— un montant maximal de 105 000 $ pour financer le 
coût de remplacement des policiers de la Sûreté du Québec 
participant aux formations en sécurité routière relatives à 
la conduite avec les capacités affaiblies par des substances 
psychoactives, tel que le cannabis;

— un montant maximal de 1 040 000 $ pour permettre 
au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale 
de traiter l’augmentation des demandes d’analyse en matière 
de conduite avec les capacités affaiblies par des substances 
psychoactives, tel que le cannabis.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74069

Gouvernement du Québec

Décret 117-2021, 10 février 2021
ConCernant une autorisation à monsieur Louis 
Dionne, juge de la Cour supérieure du Québec, de tenir 
deux enquêtes

attendu qu’en vertu du sous-paragraphe b du  
paragraphe 1 de l’article 56 de la Loi sur les juges  
(L.R.C. 1985, c. J-1) les juges ne peuvent faire fonction 
notamment de commissaire à l’occasion d’une enquête 
que sur désignation expresse par une loi provinciale 
ou par une nomination ou autorisation à cet effet du  
lieutenant-gouverneur en conseil de la province, s’il s’agit 
d’une question relevant de la compétence législative de la 
législature d’une province;

attendu qu›en vertu de l’article 279 de la Loi sur la 
police (chapitre P-13.1) la ministre de la Sécurité publique, 
ou la personne qu’elle désigne, peut faire enquête sur tout 
corps de police;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser Louis Dionne, juge 
de la Cour supérieure du Québec, à tenir une enquête sur 
le Service de police de la Ville de Montréal concernant 
les circonstances entourant les événements ayant mené à 
l’arrestation et au dépôt d’accusations à l’endroit de mon-
sieur Mamadi III Fara Camara ainsi qu’à sa détention et 
à en faire rapport à la ministre de la Sécurité publique au 
plus tard le 23 juillet 2021;

attendu que, conformément à l’article 279 de la Loi 
sur la police, la ministre de la Sécurité publique entend 
désigner monsieur Louis Dionne, juge de la Cour supé-
rieure du Québec, pour tenir cette enquête;

attendu qu’il y a également lieu d’autoriser monsieur 
Louis Dionne, juge de la Cour supérieure du Québec, à 
tenir une enquête sur le traitement judiciaire du dossier 
de monsieur Mamadi III Fara Camara et les circons-
tances ayant conduit aux décisions prises aux différentes 
étapes de ce processus au regard des normes et principes 
juridiques applicables, en tenant compte du fait que ces 
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